
Maturité 
gymnasiale

Écoles de culture 
générale

Écoles de maturité 
gymnasiale

Certificat fédéral de capacité 
(3 ou 4 ans)

CFC

Attestation fédérale de 
formation professionnelle 

(2 ans)

AFP

Examen professionnel fédéral (EP)
Brevet fédéral

EP

École supérieure (ES)
Diplôme ES

ES

Hautes écoles spécialisées (HES)
Master – Bachelor

HES

Cours d’étude dans des disciplines 
apparentées. P. ex. Bachelor of Science 

(HES) en technique du bâtiment

Universités/EPF
PhD/doctorat – Master – Bachelor

EPF

Maturité 
spécialisée

Maturité 
professionnelle

Passarelle

P. ex. Bachelor/Master of Science EPF
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Afficher un parcours professionnel en un clic

Pratique 
professionnelle

Installateur/trice 
sanitaire CFC

P. ex. contremaître sanitaire
    Conseiller/ère énergétique des 

bâtiments

P. ex. maître sanitaire avec dipl., proje-
teur/euse en sanitaire avec dipl. ou techni-
cien/ne diplômé/e ES techn. des bâtiments

Avec formation 

continue/pratique : 
Div. offres d’écoles 

spécialisées et 
professionnelles et de 

suissetec 


